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Procédure de Gestion des Préparations 
Terminées

Mise en Quarantaine
Les préparations terminées en attente de contrôle 

sont maintenues en quarantaine,
isolées des préparations acceptées et des 

préparations refusées.

Préparations Terminées

Contrôle de la préparation
Dans la mesure du possible, les contrôles sont effectués par une 

personne différente de celle ayant préparé le produit :
Contrôle du conditionnement et de l’étiquetage de la préparation 

terminée
Contrôle de la forme galénique

Contrôle physico-chimiques pour  les préparations terminées soumises à 
échantillothèque

Date Limite
La date limite d'utilisation des préparations terminées 

est fixée à la suite d'études
bibliographiques et/ou d'essais de stabilité. A défaut, 

la date limite d’utilisation ne peut
dépasser un mois.

Procédure d’Ettiquetage

Préparation 
Conforme

Mise en Quarantaine
Les préparations refusées 

sont maintenues en 
quarantaine avant 

destruction.

Mise en Quarantaine
Les préparations acceptées 

sont maintenues en 
quarantaine.

Libération
La libération des préparations est faite par un pharmacien. 

Sa décision est indiquée dans la fiche de fabrication: 
mention acceptée ou refusée, date et signature.

Le pharmacien désigné sur l’organigramme est le seul 
apte à procéder à la libération.

La mise en oeuvre des matières premières entrant dans la 
composition de la préparation, les calculs visant à 

déterminer les volumes ou les quantités mises en oeuvre et 
les résultats des contrôles réalisés font l’objet d’une 
attention particulière du pharmacien en charge de la 

libération.
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